
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
18 avril 2025 

Nombre de conseillers présents : 27 

Nombre de suffrages exprimés : 35 
dont : 8 pouvoirs  

 
SÉANCE DU 29 AVRIL 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf du mois d’avril à dix-huit heures, le conseil de la communauté de 
communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Saint-Sylvestre-Pragoulin. 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Brigitte BILLEBAUD, Marc CARRIAS, Stéphane CHABANON, Luc CHAPUT, Didier 
CHASSAIN, Sandrine COUTURAT, Patrice DARPOUX, Claude DENIER, David DESPAX, Fabienne 
GASTON, Michel GAUME, Cécile GILBERT, Pascal LABBE, Bernard MANILLERE, Gilles MAS, Jean-
Jacques MATHILLON, Matéo MOREL, Rémy PETOTON, Laurent PLANCHE, Yves RAILLERE, Claude 
RAYNAUD, Thierry SEGUIN, Guy TIXIER, Carmen FUENTES (suppléante de Stéphane BARDIN), Serge 
BOUCHER (suppléant de Loïc CHATARD), Stéphane HOUSSIER 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
André DEMAY a donné pouvoir à Jean-Jacques MATHILLON, Emilie GOURBEYRE a donné pouvoir à 
Denis BEAUVAIS, Jean-Luc LAQUENAIRE a donné pouvoir à Claude DENIER, Guillaume LAURENT a 
donné pouvoir à Claude RAYNAUD, Françoise MECHIN-VERNIER a donné pouvoir à Thierry SEGUIN, 
Pascale MORIN a donné pouvoir à Bernard MANILLERE, Nicole PEREZ a donné pouvoir à Sandrine 
COUTURAT, Vanessa ROLLET a donné pouvoir à Luc CHAPUT 
 
Absents représentés : 
Stéphane BARDIN, Loïc CHATARD 
 
Absents : 
Catherine CUZIN, Emmanuelle DE CASTRO, Roland GENESTIER, Pierre LYAN 
 
Secrétaire de séance : Cécile GILBERT 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 

 

Délibération n°2025_083 : Finances - Guide de la commande publique 
 
Commande Publique - Actes spéciaux et divers 
Rapporteur : Luc CHAPUT 
 
Afin de répondre à un besoin d’harmonisation et de cohésion en matière d’achat public au sein de la 
communauté de communes, un guide interne de la commande publique a été rédigé. 
L’objectif de ce document est de définir les règles propres à la communauté de communes Plaine 
Limagne en matière d’achats publics.  
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Ce guide est à destination des élus, de la direction, des responsables de service et tous les agents des 
services. 
Pour rappel, les règles en matière d’achats publics sont édictées par : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
- Le Code de la Commande Publique depuis le 1er avril 2019, 
- Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (arrêtés ministériels 30 mars 2021) qui 
adaptent règlementairement le code de la commande publique au type de marché. 

Le présent guide est composé de deux parties, la première sur les généralités en matière de marchés 
publics, la seconde sur les procédures qui seront appliquées au sein de la communauté de communes. 
Des précisions sont apportées notamment pour les marchés non formalisés, les marchés formalisés étant 
quant à eux régis par la réglementation à laquelle il faut se conformer. 
La première partie se rapporte aux aspects généraux régissant les marchés publics.  
Elle précise la définition d’un marché public, évoque les grands principes de la commande publique, les 
types de marchés. Elle énonce le processus du recensement du besoin, l’organisation de l’achat, comment 
se détermine la forme d’un marché, les différents types de procédure et techniques d’achat. Elle définit la 
composition d’un document de consultation et, pour finir, la règle en matière de dématérialisation des 
procédures et de publicité. 
La seconde partie contient les dispositions applicables au sein de la communauté de communes.  
Elle énonce comment s’articule le formalisme et le respect des obligations de publicité, dématérialisation 
compte tenu des montants, de la nature du marché. Elle mentionne les délégations et les rôles des 
intervenants, élus, commissions. Pour finir, elle précise les modalités quant à l’ouverture des plis et la 
sélection des offres. 
Il est à noter que ce guide est en phase avec la réglementation à la date de ce jour. Il sera régulièrement 
mis à jour et diffusé en fonction des modifications apportées à la réglementation en matière d’achats 
publics pour les collectivités territoriales. 
 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide d'approuver le document joint et d'adopter 
le guide de la commande publique pour les services de Plaine Limagne.  
 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Ont signé au registre le président et le secrétaire de séance. 
Pour extrait certifié conforme 
À Aigueperse, le 7 mai 2025 

 
Le président, 

Claude RAYNAUD 

Signé électroniquement 

 

La secrétaire de séance, 

Cécile GILBERT 

Signé électroniquement 
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